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SOUS-PREFECTURE DE BREST

Récépissé de Déclaration de MODIFICATION

de l'association n" W291000603

[§nq|ffi,ic.i.Yt]

estàÈËPËè r$,E]§toùE

c«responltance . =-,

Ancienne référence

de l'association :

0291 00761 3

Vu la loi du 1er Juillet 1901 relative au contrat d'associalion ;

Vu le décret du '16 Août 1901 portant règlemenl d'administration publique pour l'exécution de la loi précitée ;

Le Sous-Préfet de Brest

donne récépissé à Monsiêur le Président

d'une déclaration en date du : 15 décembre 2020

faisant connaître le(s) changement(s) suivânt(s) :

dans l'association dont le titre êst :

DIRIGEANTS

LES ALLUMES DE LA GRANDE TOILE

dont le siège social est situé

Décision(s) prise(s) le(s) :

Pièces fournies :

Résidence de l'Océan

292'17 Plougonvelin

26 septembre 2020

liste des dirigeants
Procès-verbal

BREST, le 15 décembre 2020
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Le Sous-Préfet
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Ces modificaüons et changements ne sont opposables aux tiers qu'à partr du louaou ils auront été déclarés.
Loi du 1 iuillet 1 901 adicle 8 - al 1 :

Seront punis d'une amende de 1 500 € en premrère infraction. et, en cas de récidive, ceux qui auront contrevenu âùx dispositions de l'adicle 5.

N.QIA I

préfectoraux fait foi dans tous les cas.

l'arondissement du siège de volre assæiation, pour lês données à caractèr personnel concemant les personnes physiques déclaræs comme ébnt chargéea de sa dirction où de son
administration.


